
Accès à l’information et gestion des plaintes 

PAR COURRIEL 

1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 

  Le 27 novembre 2023 

 
   

N/Réf. : 25887   

Objet :  Demande d’accès à des documents – Décision  

                 ,  

La présente donne suite à votre demande reçue le 6 octobre 2023 et à vos précisions du 12 
et du 24 octobre dernier visant à obtenir, pour la période de 2019 à 2023 :   

 Documents, notes de réunion, rapports, mémos, procès-verbal de réunion pour
tenter de définir la capacité d’accueil en immigration du Québec;

 Documents sur l’élaboration d’un « tableau de bord » ou autre(s) indicateur(s) de
la capacité d’accueil en matière d’immigration au Québec.

À cet égard, nous vous transmettons joints à la présente une partie des documents demandés 
et détenus par le Ministère. Également, certains renseignements visés par votre demande 
sont disponibles en consultant l’hyperlien suivant : 
https://frq.gouv.qc.ca/app/uploads/2023/10/ap-im-_-2023-10-05_vf3.pdf 

Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu 
des articles 9, 34 et 37 de la Loi (en annexe), l’accès à certains documents a été refusé.  

De plus, une partie de renseignements liés au Tableau de bord gouvernemental en 
immigration ont été produits par d’autres ministères et organismes ou relèvent de leur 
compétence. Conformément aux dispositions de l’article 48 de la Loi (en annexe), nous vous 
invitons à formuler votre demande auprès des responsables de l’accès aux documents des 
ministères et organismes énumérés ci-après :  
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- Madame Marie-Michèle Genest du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS)
- Madame Julie Poirier de la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT)
- Madame Dominique Jodoin du ministère des Affaires municipales et Habitation (MAMH)
- Me Claude Peachy du ministère des Transports (MTQ)
- Madame Lisa Lavoie du ministère de la Famille (MFA)

Les coordonnées de ces personnes sont disponibles en consultant le document de la 
Commission d’accès à l’information du Québec (CAI) à l’adresse suivante:  
https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/registres/CAI_liste_resp_acces.pdf 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la CAI de réviser cette décision, et ce, dans les 
trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. Vous trouverez de plus amples 
informations à l'adresse suivante: 
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/   

Nous vous prions d'agréer,                  , nos salutations distinguées. 

Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels 

p. j.
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LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 
_____________________________________________________________________ 

9 Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents 
d’un organisme public.  

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux     
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature.  

1982, c. 30, a. 9. 

34 Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document 
produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas 
accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre 
de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée 
nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un 
organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

37 Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, 
un membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui 
ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

48 Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et 
celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/A-23.1?&digest=
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/E-18?&digest=
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- Appel d’intérêt du Fonds de recherche québécois – Société et culture pour la réalisation de l’étude sur 
la capacité d’accueil du Québec en matière migratoire.  

p. j.  

- Annexe 1: Questions de recherche  

- Annexe 2 : Liste des indicateurs pouvant rendre compte de la capacité d’accueil 

- Annexe 3 : Capacité d’accueil du Québec en matière d’immigration – analyse préliminaire en prévision 
d’une étude avec la collaboration du Fonds de recherche québécois – Société et culture   
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Annexe 1 : Questions de recherche 

Des questions de recherche pourront ainsi être adressées à la firme qui sera retenue pour l’orienter dans 
sa réflexion et dans son analyse, dont voici trois qui sont complémentaires :  

1) Lorsqu’on parle de la capacité d’accueil au Québec, à quoi fait-on précisément allusion ? 
2) Quels sont les paramètres les plus pertinents à considérer pour mesurer la capacité d’accueil au 

Québec ? 
3) Quels sont les seuils annuels d’immigration permanente qui correspondraient à la capacité 

d’accueil du Québec ? 
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Annexe 2 : Liste des indicateurs pouvant rendre compte de la capacité d’accueil  

*présentée à titre d’exemple seulement, indépendamment de la disponibilité de l’information 

 Indicateurs disponibles : 

- Taux de présence des personnes immigrantes admises au Québec, un an et dix ans après leur 
admission 

- Nombre de ressortissants étrangers qui reçoivent des services d’intégration linguistique — 
Services d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français (SASAF) et services de soutien 
linguistique d’appoint en francisation (SLAF) 

- Proportion d’enfants de moins de 5 ans qui fréquentent un service de garde éducatif à l’enfance 
reconnu et nombre d’enfants sur une liste d’attente pour l’obtention d’une place en service de 
garde 

- Taux d'inoccupation (%) des appartements d'initiative privée et des maisons en rangée locatives 
selon le centre urbain de 10 000 habitants et plus 

- Nombre et pourcentage des municipalités offrant un service de transport collectif 
- Écart (point de %) entre le taux de chômage des personnes immigrantes permanentes et celui 

des personnes nées au Canada, 15 ans et plus 
- Écart (point de %) entre le taux d'emploi des personnes immigrantes permanentes et celui des 

personnes nées au Canada, 15-64 ans 
- Écart (point de %) entre le taux de surqualification des personnes immigrantes permanentes et 

celui des personnes nées au Canada, 15 ans et plus 

Indicateurs dont la disponibilité est à confirmer : 

- Nombre de personnes en attente des services d’accompagnement et de francisation depuis 12 
mois ou plus 

- Durée d’attente pour l’accès aux services de santé, pour l’accès à un médecin de famille, en 
fonction de l’accroissement de la population 

- Taux d’occupation des écoles primaires et secondaires 
- Taux d’occupation des cégeps et des universités 
- Portrait des écoles primaires et secondaires (ouvertures, fermetures, agrandissement par 

construction, agrandissement par ajout de sections préfabriquées) en fonction de l’accroissement 
de la population (différenciée native/immigrante) 

- Nombre d’enfants de moins de 5 ans en attente d’une place en garderie 
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Annexe 3 : Capacité d’accueil du Québec en matière d’immigration – analyse préliminaire 
en prévision d’une étude de faisabilité 
 

Contexte 

Au cours des dernières années, la capacité d’accueil au Québec a souvent fait les manchettes. La volonté 
de concilier la réponse aux besoins de main-d’œuvre par l’immigration avec la capacité des structures 
d’accueil et d’intégration explique, en partie, cette situation. 

Afin d’évaluer sa capacité d’accueil, le Québec doit tenir compte de plusieurs éléments qui conditionnent la 
possibilité d’intégrer harmonieusement les nouveaux arrivants. Il s’agit, entre autres : 

- De la situation des personnes immigrantes sur le marché de travail;  
- Du consensus social qui émerge des consultations publiques sur les niveaux d’immigration; 
- De la conjoncture économique et des besoins des entreprises dans chacune des 17 régions 

administratives;  
- De la rétention des nouveaux arrivants;  
- De la disponibilité des services publics (accès aux infrastructures et aux services essentiels);  
- De l’accès au logement, au service de garde à la petite enfance, à l’éducation, aux soins de 

santé; 
- De l’offre des services de francisation nécessaires à l’intégration linguistique des nouveaux 

arrivants. 

L’analyse qui suit fait ressortir différents enjeux et tente de circonscrire la notion de capacité d’accueil du 
Québec en matière d’immigration permanente. 

Analyse 

Dans cette section, la capacité d’accueil est mise en relief notamment avec l’immigration permanente ou 
temporaire, le marché du travail et les services publics. 

Immigration permanente et seuils d’immigration. L’immigration permanente au Québec est soumise à 
un plafond qui intègre le concept de capacité d’accueil, ce qui n’est pas le cas pour l’immigration temporaire. 
En effet, la sélection de l’immigration économique, qui est une compétence exclusive au Québec, permet à 
ce dernier de déterminer ses orientations, selon ses choix de société et ses besoins. 

Dans une optique où les seuils annuels d’immigration permanente restent stables mais où l’immigration 
temporaire, qui est sous la responsabilité du gouvernement fédéral, augmente au Québec, il est primordial 
d’avoir une vision plus englobante de la capacité d’accueil : tenir compte de l’immigration permanente et 
temporaire ainsi que de la capacité d’absorption des services publics dont ceux de francisation.   

Immigration temporaire. L’immigration temporaire influence également la capacité d’accueil au même titre 
que l’immigration permanente puisque les travailleurs temporaires, les étudiants étrangers ainsi que leurs 
familles utilisent les services publics, notamment des services de francisation et doivent se loger, se soigner, 
doivent recourir aux transports collectifs, fréquentent les réseaux de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur, etc.  

Au cours des dernières années, le nombre de personnes immigrantes admises de façon temporaire au 
Québec a augmenté. Étant donné que l’immigration temporaire et permanente influencent la capacité 
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d’accueil, plus il y a de personnes immigrantes temporaires, moins la capacité pourrait être grande 
d’accueillir celles qui arrivent à titre permanent. Les structures d’accueil doivent donc s’arrimer avec les 
deux types d’immigration. 

Migration interprovinciale. Le solde migratoire du Québec par rapport aux autres provinces canadiennes 
est négatif depuis plusieurs années. Durant la période 2020-2021, il était de – 2 9441, c’est-à-dire qu’il y a 
eu 2 944 départs de plus que d’arrivées dans la province. L’évaluation de la capacité d’accueil doit 
également en tenir compte. 

Besoins sur le marché du travail. Le marché du travail au Québec fait face à des besoins criants de main-
d’œuvre en raison des impératifs de l’activité économique et d’une population vieillissante. Le nombre de 
postes vacants, qui est en constante augmentation depuis 2016, s’est accru de 6 % au deuxième trimestre 
de 2022 par rapport au même trimestre de 2021.  

Face à cette situation, l’immigration peut être une des avenues à privilégier pour répondre aux besoins de 
main-d’œuvre du Québec, en plus de l’intégration plus grande au marché du travail des différents groupes 
qui en sont éloignés, du prolongement de la vie active, de l’automatisation de certains procédés de travail 
et de la requalification des personnes en transition de carrière. Cependant, il faut assurer un arrimage entre 
la réponse attendue en termes d’immigration et la capacité d’accueil des nouveaux arrivants espérés. 

Accès aux services gouvernementaux. La capacité d’accueil du Québec peut être contrainte par l’offre 
des services publics: l’accès aux services éducatifs au primaire et au secondaire; l’accès à l’enseignement 
supérieur, l’accès aux services éducatifs de garderie à l’enfance; l’accès aux soins de santé et à un médecin 
de famille; l’accès au transport collectif, l’accès aux services juridiques, l’accès aux services de francisation, 
etc. 

Cette offre de service, qui évolue en fonction des changements démographiques, peut connaître des 
moments de saturation et nécessiter des ajustements à court, moyen ou long terme. Les défis observés 
dans le secteur public sont cependant surtout dus à un manque de main-d’œuvre et l’immigration pourrait 
être un des moyens à considérer pour répondre à ces besoins en main-d’œuvre et ainsi soulager la pression 
à laquelle sont confrontés certains établissements offrant des services publics.  

Logement. La crise du logement, qui est quasi généralisée au Québec, rend difficile l’installation de 
nouveaux arrivants. Les taux d’inoccupation des logements sont très bas dans plusieurs régions du Québec 
et l’augmentation des taux d’intérêt peut avoir comme conséquence de décourager les investissements pour 
la construction de nouveaux logements. Cet enjeu a un impact négatif sur la capacité d’accueil dans les 
milieux puisqu’il est difficile de solutionner ce problème à court terme.   

Au Québec, le taux d’inoccupation était de 2,5% en 2021. Il s’agit d’une amélioration, en ce qui a trait à 
l’offre de logement, si l’on compare au creux de 1,8 % observé en 20192. Le marché de logement est 
toutefois considéré en équilibre lorsque le taux d’inoccupation se situe à un peu plus de 3 %.  

Besoins démographiques. Le Québec connaît un vieillissement démographique important. La part des 
personnes âgées de 65 ans et plus dans l’ensemble de la population a augmenté au cours des années : au 
recensement de 1981 de Statistique Canada, les personnes de 65 ans et plus représentaient 8,8 % de la 

 
1 Institut de la Statistique du Québec, Migrations internationales et interprovinciales, régions administratives, Québec, 2001-2022

 
2 Société canadienne d’hypothèques et de logement. Marché locatif dans les centres de 10 000 habitants et plus, données du 11 avril 2022. 
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population, alors qu’elles représentent 20,6 %dans le recensement de 2021. La baisse de la fécondité et 
l’augmentation de l’espérance de vie sont les principales raisons expliquant cette situation. 

En plus de réduire les prévisions de croissance démographique, ce vieillissement contribue notamment à 
la dévitalisation des zones rurales, dont la population est généralement plus âgée. 

Parallèlement, le poids démographique du Québec au sein du Canada poursuit son déclin, se situant à       
23 % au recensement de 2021, alors qu’il était de 26,5 % au recensement de 1981 et de 27,9 % au 
recensement de 1971. Cette tendance à la baisse du poids démographique du Québec au sein du Canada 
devrait se poursuivre si des actions visant à changer la donne ne sont pas mises de l’avant.  

Selon un scénario de prévision réalisé par Statistique Canada à la demande du journal La Presse, si le 
Canada accueille 500 000 immigrants par année, comme l’a indiqué récemment le gouvernement fédéral 
et que le Québec maintient son seuil à 50 000, le poids du Québec dans le Canada devrait chuter à 18 % 
en 20473. 

 

 
3 https://www.lapresse.ca/actualites/2022-11-21/au-sein-du-canada/le-poids-du-quebec-chutera-a-18-en-2047.php 







Mise en contexte des résultats du tableau de bord gouvernemental en immigration (TBGI)

Document de travail, 
à ne pas diffuser

Le tableau de bord gouvernemental en immigration (TBGI) comprend 30 indicateurs répartis dans cinq objectifs: 
1- Quantifier les besoins de main-d'œuvre; 
2- Mesurer l’intégration et la rétention en emploi et sur le territoire des personnes immigrantes;
3- Mesurer les efforts des entreprises pour l’embauche de personnes immigrantes;
4- Mesurer l’utilisation des services   gouvernementaux (Intégration et francisation); et
5- Évaluer des composantes de la capacité d’accueil des milieux en région.

Pour chacun des indicateurs, une ventilation est proposée, selon la disponibilité de l’information et des périodes de référence.

Le TBGI offre une panoplie d’informations portant sur le marché du travail, sur le marché du logement et sur la participation des entreprises ainsi que des 
personnes immigrantes à certains programmes gouvernementaux. Ces informations proviennent des firmes de statistiques (enquêtes) et des différentes 
organisations (données administratives).

Ce TBGI a l’avantage de présenter les informations au même endroit. Cependant, celles-ci ne peuvent être utilisées pour en sortir une conclusion générale 
en raison notamment de la vision parcellaire qu’offrent les données administratives par rapport aux enquêtes globales. Aussi, les différentes périodes de 
référence des données ne permettent pas de procéder systématiquement à des analyses dans le même horizon temporel. L'année financière 2020-2021, qui 
a été marquée par le début de la pandémie a souvent contribué à changer la tendance des résultats et toute analyse doit en tenir compte.

Le caractère évolutif du TBGI pourrait permettre des améliorations subséquentes, particulièrement dans le choix des indicateurs et dans leur interprétation, et 
ce, en fonction des objectifs rattachés.

Au regard des résultats du TBGI, il en ressort que plusieurs indicateurs rendent compte d’une amélioration de leurs résultats alors que d’autres montrent 
plutôt un recul, surtout lorsque la période de comparaison correspond à celle du début de la pandémie de COV D-19. Certains indicateurs ne permettent pas 
d’avoir une conclusion d’amélioration ou de recul en raison des résultats partiels, des changements observés dans les programmes, de la variation opposée 
des composantes de l’indicateur ou du type d’informations s’y rapportant.
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Tableau 2.1: Taux de présence (%) des personnes immigrantes admises au Québec, un an et cinq ans après leur admission (RAMQ)*.

1 an après 
l'admission de 2020 

10 ans après 
l'admission de 2011

1 an après l'admission 
de 2017 

10 ans après l'admission de 
2008 

Québec Québec Québec Québec
Sexe
Hommes 79,3 66,1 72,5 66,3
Femmes 81,8 70,4 75 71,1

Programmes d'immigration 
permanente

PRTQ1 77,5 69,5 ND ND
PEQ2 84,0 72,8 ND ND
     PEQ travailleurs 87,0 77,2 ND ND
     PEQ étudiants 81,0 62,9 ND ND

Ensemble de l'immigration 80,6 68,3 73,7 68,8
Source: Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration. Direction de la recherche, de la statistique et de la veille.
* Information tirée de la banque de données de la régie de l'assurance maladie du Québec.
1 Programme régulier des travailleurs qualifiés. La dernière mise à jour a été effectuée en octobre 2009.
2 Programme de l'expérience québécoise. Il est entré en vigueur en février 2010.
N.D: Non disponible.

Taux de présence (%) en janvier 2022 Taux de présence (%) en janvier 2019

Commentaires:
- Les données portant sur la présence des personnes immigrantes admises au Québec pour les 
programmes PRTQ et PEQ sont issues d'une fusion de banques de données, ce qui peut biaiser les 
résultats. L'information est présentée à titre indicatif seulement.

- Le taux de présence rend compte de la proportion des personnes immigrantes présentes sur le 
territoire québécois après leur installation.

- L'information présentant les programmes d'immigration permanente ne sont pas disponibles pour 
la présence en janvier 2019 des personnes immigrantes admises au Québec. seule, la donnée pour 
l'ensemble de l'immigration est disponible.

Faits saillants:
- Le taux de présence en janvier 2022 des personnes immigrantes admises au Québec était de 80,6 
%, un an après l'admission. Il est plus faible, dix ans après l'admission (68,3 %).

- Le taux de présence en janvier 2019 des personnes immigrantes admises au Québec était de 73,7 
%, un an après l'admission. Il est plus élevé, dix ans après l'admission (68,8 %).

- Le taux de présence est plus élevé pour le PEQ que pour le PRTQ.

Taux de présence des personnes immigrantes plus élevé à court terme qu'à long terme.
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Tableau 2.3: Pourcentage (%) des personnes immigrantes admises au cours des années - destination projetée et résidence actuelle (Québec). 

Tableau 2.3-a : Pourcentage (%) des personnes immigrantes admises au Québec, par catégorie d'immigration, selon la destination projetée, 2021 et 2019

Catégories 
d'immigration RM de Montréal* Hors RM de Montréal Information non 

disponible Total 2021 RM de Montréal* Hors RM de Montréal Information non 
disponible Total 2019

Travailleurs qualifiés 74,3 25,6 0,1 100 84,4 15,6 s.o. 100
Gens d'affaires 98,1 1,9 s.o. 100 98,5 1,5 s.o. 100
Autres immigrants 
économiques 96,8 3,2 s.o. 100 97,8 2,2 s.o. 100

Regroupement familial 73,2 26,7 0,1 100 76,6 23,3 s.o. 100
Réfugiés 82,2 17,8 s.o. 100 78,1 21,9 s.o. 100

Autres immigrants** 89,2 10,3 0,5 100 86,7 13,3 s.o. 100
Ensemble de 
l'immigration 76,7 23,3 0,1 100 82,8 17,1 s.o. 100

Source  Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration. Direction de la recherche, de la statistique et de la veille.

* Région métropolitaine de Montréal  comprend les régions de Montréal et de Laval ainsi que l'agglomération de Longueuil. 
Information non disponible  Pour certaines personnes immigrantes admises au Québec, la région de destination est indéterminée. 
** Comprend diverses catégories particul ères d’immigrants admis pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public.
s.o  Sans objet.

Tableau 2.3-b: Pourcentage (%) des personnes immigrantes admises et présentes au Québec, par catégorie d'immigration selon la  résidence actuelle, 2011-2020 et 2010-2019.

Catégories 
d'immigration RM de Montréal* Hors RM de Montréal Information non 

disponible Total 2011-2020 RM de Montréal* Hors RM de Montréal Information non 
disponible Total 2010-2019

Travailleurs qualifiés 66,3 30,7 3,0 100 69,2 27,9 2,8 100
Gens d'affaires 82,7 12,7 4,6 100 82,6 12,4 5,0 100
Autres immigrants 
économiques 92,1 7,2 0,7 100 93,1 5,9 1,0 100

Regroupement familial 66,9 31,6 1,5 100 68,8 29,7 1,5 100
Réfugiés 65,3 31,3 3,5 100 66,2 30,1 3,7 100

Autres immigrants** 78,7 19,8 1,5 100 79,9 18,6 1,5 100

Ensemble de 
l'immigration 67,3 30,0 2,6 100 69,6 27,8 2,6 100

Source  Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la recherche, de la statistique et de la veille.
* Région métropolitaine de Montréal  comprend les régions de Montréal et de Laval ainsi que l'agglomération de Longueuil. 
Information non disponible  Pour certaines personnes immigrantes admises et présentes au Québec, la région de résidence est indéterminée 
** Comprend diverses catégories particul ères d’immigrants admis pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public.

2011-2020 2010-2019

2021 2019

Commentaires:
- Les informations portant sur la destination projetée et sur la résidence actuelle proviennent de banques de données différentes. 
Elles ne peuvent être comparées entre elles en raison de l'absence de lien de causalité.

Faits saillants:

Destination projetée
- La proportion des personnes immigrantes admises au Québec et qui prévoyait résider sur le territoire de la région métropolitaine 
de Montréal (RM de Montréal) a diminué entre 2019 et 2021, passant de 82,8 % à 76,7 %.

- Durant la même période, on dénote une augmentation de la volonté des personnes immigrantes admises au Québec de 
s'installer en dehors de la RM de Montréal: 17,1 % à 23,3 %.

- Les personnes de la catégorie du regroupement familial sont proportionnellement plus nombreuses à avoir comme destination 
projetée la zone qui est en dehors de la RM de Montréal, autant en 2019 qu'en 2021.

Augmentation du pourcentage des personnes immigrantes admises au Québec et dont la destination projetée est située 
en dehors de la RM de Montréal.

Résidence actuelle
- La proportion des personnes immigrantes admises au Québec et qui réside sur le territoire de la région métropolitaine de 
Montréal (RM de Montréal) a diminué entre les périodes 2010-2019 et 2011-2020, passant de 69,6 % à 67,3 %.

- Pour les mêmes périodes, on dénote une augmentation de la volonté des personnes immigrantes admises au Québec de 
s'installer en dehors de la RM de Montréal: 27,8 % à 30,0 %.

- Les personnes de la catégorie du regroupement familial sont proportionnellement plus nombreuses à avoir comme destination 
projetée la zone qui est en dehors de la RM de Montréal, et ce, entre 2011 et 2020, alors que les réfugiés étaient les plus 
représentés durant la période 2010-2019.

Augmentation du pourcentage des personnes immigrantes admises au Québec et dont la résidence actuelle est située 
en dehors de la RM de Montréal.
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Tableau 2.10: Taux de rétention (%) des personnes immigrantes 1 an et 5 ans après leur admission. 

Tableau 2.10.a: Taux de rétention. Tableau 2.10.b: Taux de rétention.

1 an après leur admission de 2018 5 ans après leur admission de 2014 1 an après leur admission de 2013 5 ans après leur admission de 2009

84,8 79,2 86,5 86,0
96,6 93,3 95,5 92,0

78,5 72,5 82,0 84,8
84,2 85,7 90,5 77,9
87,2 76,0 85,1 68,1
79,7 84,6 81,1 74,5
89,0 90,4 95,0 87,3
97,6 94,1 97,6 88,8

Numéro Région administrative Numéro Région administrative
01         Bas-Saint-Laurent 60,7 33,3 01         Bas-Saint-Laurent 60,0 38,9
02         Saguenay--Lac-Saint-Jean 45,5 40,9 02         Saguenay--Lac-Saint-Jean 60,0 45,5
03         Capitale-Nationale 61,3 62,3 03         Capitale-Nationale 74,8 64,7
04         Mauricie 63,8 57,8 04         Mauricie 62,1 43,5
05         Estrie 62,4 46,0 05         Estrie 60,7 43,0
06         Montréal 66,2 58,2 06         Montréal 75,5 66,7
07         Outaouais 69,1 59,7 07         Outaouais 66,0 63,5
08         Abitibi-Témiscamingue 57,9 52,4 08         Abitibi-Témiscamingue 72,7 62,5
09         Côte-Nord 62,5 N.D. 09         Côte-Nord 66,7 N.D.
10         Nord-du-Québec N.D. N.D. 10         Nord-du-Québec N.D. N.D.
11         Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine N.D. N.D. 11         Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine N.D. N.D.
12         Chaudière-Appalaches 71,9 62,9 12         Chaudière-Appalaches 67,6 57,1
13         Laval 60,7 54,1 13         Laval 60,7 51,1
14         Lanaudière 65,6 51,9 14         Lanaudière 54,1 37,7
15         Laurentides 75,0 52,4 15         Laurentides 65,2 53,2
16         Montérégie 78,9 59,0 16         Montérégie 65,5 58,6
17         Centre du Québec 70,6 41,9 17         Centre du Québec 69,6 48,6

1. Comprend diverses catégories particulières de personnes immigrantes admises pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public 1. Comprend diverses catégories particulières de personnes immigrantes admises pour des motifs humanitaires ou d’intérêt public

N.D. Non disponible. N.D. Information non disponible.

Source  Statistique Canada, Base de données long tudinales sur l'immigration. Adapté par le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration. 
Direction de la planification de l'immigration et des analyses économiques.

Source  Statistique Canada, Base de données longitudinales sur l'immigration. Adapté par le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, 
direction de la planification de l'immigration et des analyses économiques.

    parrainée par le secteur privé
    Autres personnes réfugiées
Autres personnes immigrantes1

    parrainée par le secteur privé
    Autres personnes réfugiées
Autres personnes immigrantes1

Taux de rétention (%) des personnes immigrantes

Personne immigrante parrainée par la famille
Personne immigrante économique

    prise en charge par le gouvernement    prise en charge par le gouvernement
Personne réfugiée

Situation en 2019 Situation en 2014

Total
Personne immigrante parrainée par la famille
Personne immigrante économique
Personne réfugiée

Total

Taux de rétention (%) des personnes immigrantes

Commentaires:
- Le taux de rétention représente le pourcentage des personnes immigrantes déclarantes qui continuent de résider dans 
la province ou dans la région de destination. Dans ce cas-ci, il s'agit de leur situation en 2019 et en 2014, un an et cinq 
ans après l'admission. Cela ne tient pas compte des personnes immigrantes qui arrivent d'une autre province de 
destination.

Faits saillants:
- De toutes les personnes immigrantes déclarantes qui avaient l'intention de résider au Québec, 84,8 % et 79,2 % y 
sont demeurés en 2019, respectivement, 1 an et 5 ans après l'admission.

- De toutes les personnes immigrantes déclarantes qui avaient l'intention de résider au Québec, 86,5 % et 86 % y sont 
demeurés en 2014, respectivement, 1 an et 5 ans après l'admission.

- Les difficultés de rétention, qui s'observent déjà 1 an après l'admission, sont plus importantes 5 après l'admission. La 
décision de s'établir dans une autre province ou un autre territoire, donc de quitter sa province de destination, est 
souvent prise au cours des premières années suivant l'admission.

- Les personnes immigrantes parrainées et les autres personnes immigrantes présentent les taux de rétention les plus 
élevés.

Les taux de rétention  des personnes immigrantes sont plus faibles en 2019 comparativement à 2014, 
particulièrement 5 ans après l’admission.
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Tableau 3.3: Nombre de titulaires de permis de travail octroyés à des fins d'emploi, Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET).

Numéro Région administrative 2021 2019

01 Bas-Saint-Laurent 305 235
02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 925 490
03 Capitale-Na ionale 4 545 3 250
04 Mauricie 495 360
05 Estrie 885 595
06 Montréal 3 060 2 735
07 Outaouais 210 120
08 Abitibi-Témiscamingue 200 155

09-10 Côte-Nord et Nord-du-Québec 265 70
11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 330 75
12 Chaudière-Appalaches 2 090 1 370
13 Laval 705 550
14 Lanaudière 1 950 1 735
15 Laurentides 2 330 1 705
16 Montérégie 6 610 5 350
17 Centre-du-Québec 1 775 1 380

Région indéterminée 4 260 3 225
Région métropolitaine de recensement (RMR)

RMR Québec 4 920 3 545
RMR Montréal 8 140 6 620

Ensemble du Québec  (Total des personnes uniques)1 30 480 23 225
Source: Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, données au 4e trimestre de 2021, arrondies.  
Adapté par le Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la recherche, de la statistique et de la veille.
Les données représentent des estimations préliminaires qui peuvent être modifiées.
1. La somme des titulaires de permis par région n'égale pas le total des personnes uniques.

 

Nombre de titulaires de permis de travail à des fins d’emploi ayant un ou plusieurs permis, Programme des 
travailleurs étrangers temporaires (PTET), selon la destination et la date de signature du permis

Commentaires:
- Le tableau présente le nombre de titulaires de permis de travail à des fins d’emploi ayant un ou plusieurs permis, ce qui fait que la somme des 
régions soit supérieure aux résultats de l'ensemble du Québec (total des personnes uniques).

- Les régions sont déterminées en fonction de la destination des titulaires des permis de travail.

Faits saillants:
- Le nombre de titulaires (personnes distinctes) de permis de travail octroyés à des fins d’emploi a augmenté de 31% entre 2019 et 2021.

Augmentation du nombre de personnes distinctes, titulaires de permis de travail à des fins d'emploi.
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